
 
République Française 
Département des Pyrénées-Orientales 

 
DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

COMMUNE D’ILLE SUR TET  
SEANCE DU 03 OCTOBRE 2019 

 
L’an deux mille dix-neuf et le trois octobre à dix-huit heure trente, les membres du 
Conseil Municipal de la Commune d’Ille sur Tet se sont réunis dans le lieu habituel de 

ses séances, sous la présidence de M. William BURGHOFFER, Maire. 
 

Étaient présents : Mmes Mrs Claude AYMERICH, Françoise CRISTOFOL, Jérôme 
PARRILLA, Caroline PAGÈS, Alain MARGALET, Claudie SERRE, Raphaël LOPEZ, adjoints, 
Maurice CHANARD, Alain DOMENECH, Maryse NOGUÈS, Catherine PALAU, Cécile 
LAVALL, Patrice RIU, Christelle VERNE, Cédric SANCHEZ, Philippe PIQUÉ, Frédéric 
CRAVO, conseillers municipaux, et formant la majorité des membres en exercice. 
 

Ont donné pouvoir : Mr Xavier BERAGUAS (à Mme Caroline PAGÈS), Mr Denis OLIVE 
(à Mr William BURGHOFFER), Mr Bruno COSTA (à Mr Claude AYMERICH), Mme Naïma 
METLAINE (à Françoise CRISTOFOL) pour voter en son nom. 
 
Absentes : Mmes Géraldine MIR, Florence PERAMON, Céline SALGUERO, Fatiha 
TAHARASTE, Sylvia OLIVE. 
 
M. Frédéric CRAVO a été désigné comme secrétaire de séance. 
 

DELIBERATION N° 2019/65 : VENTE DE LA PARCELLE BA 244. 
 

En application des dispositions de l'article L. 2241-1 du code général des collectivités territoriales 

(CGCT), « le conseil municipal délibère sur la gestion des biens et les opérations immobilières 

effectuées par la commune. [...] Toute cession d'immeubles ou de droits réels immobiliers par une 

commune de plus de 2 000 habitants donne lieu à délibération motivée du conseil municipal portant 

sur les conditions de la vente et ses caractéristiques essentielles. Le conseil municipal délibère au vu 

de l'avis du service des domaines ». 
 

Il s’avère que la commune souhaite se séparer d’une parcelle BA 244 située sur le secteur la 
Grimolessa, à proximité de la ZA Camp Llarg. La parcelle est vacante et la commune n’a pas de projet. 
Par contre, le gain de la vente va permettre de mener à bien les différents programmes en cours, 
comme celui de la réfection des voiries communales. 
 

Le Maire demande de définir les modalités des cessions, à savoir une vente par adjudication publique. 
Il est proposé que les ventes soient attribuées au mieux-disant, toute offre inferieure au prix de réserve 
étant considérée comme irrecevable. Le prix de réserve correspond à l’estimation réalisée par le 
service des domaines. 
 

Le Maire fait la lecture du cahier des charges. Il propose de faire une parution dans les annonces légales 
du journal l’Indépendant, tout comme sur le site e-marchespublics.com. 
La commission MAPA de la commune se réunira pour ouvrir les offres. Le Maire, en application des 
dispositions de l'article L. 2122-21 du CGCT, sera ensuite chargé de l'exécution de la décision de vente. 
 

Entendu le rapport, et après en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres présents et représentés,  

 

- AUTORISE la vente par adjudication publique du bien public détaillé ci-dessus. 
- VALIDE les cahiers des charges relatifs à la vente dudit bien. 
- DONNE pouvoir au Maire pour signer tout document à ce sujet. 
 

AINSI FAIT ET DÉLIBÉRÉ LES JOUR, MOIS ET AN SUSDITS 
POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME 
Fait à Ille sur Tet, le 03 octobre 2019 

  

Date de convocation : 

26/09/2019 

 
En exercice : 27 

Présents :      18 

Votants :       22 
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AVIS D’APPEL A LA CONCURRENCE 

 

VENTE PARCELLE COMMUNALE à Ille sur Tet - 66130 

 

1. Vendeur : Commune d’Ille sur Tet. 

 

2. Procédure : Vente par appel d'offres sous pli cacheté. 

Modalités définies par un cahier des charges. 

 

      3.   Objet de la vente : Parcelle constructible 

Situé sur le secteur La Grimolessa, à proximité de la ZA Camp Llarg. 

Cadastrée BA 244 pour 2 106 m2, sur zone UB du PLU d’Ille sur Tet. 

 

4. Lieux où l'on peut retirer le cahier des charges et les plans et renseignements 

administratifs et techniques : 

Mairie - 10, place de la Résistance - 66 130 Ille sur Tet. 

Tél. : 04 68 84 73 12 – Mail : mairie@ille-sur-tet.com 

 

5. Date limite de réception des offres : 28 octobre 2019 

 

6. Adresse où les offres doivent être transmises : 

    Mairie - 10, place de la Résistance - 66 130 Ille sur Tet. 

    Sous pli cacheté́ indiquant « Réponse appel à la candidature vente parcelle BA 244 La 

Grimolessa ». 

 

7. Critères du choix des propositions des candidats : offre la plus élevée 

La mise de réserve est de 340 000 €. 

Toute offre inferieure sera considérée comme irrecevable. 
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DOSSIER DE CANDIDATURE 

 

I/ CONDITIONS D’ENGAGEMENT 

 

 Après sélection du dossier, les candidats restants seront reçus par la « Commission MAPA » 

de la Commune d’Ille sur Tet, qui après audition choisira l’acheteur. 

 

La mairie d’Ille sur Tet peut faire visiter le bien. Pensez à prendre rdv à l’accueil de la mairie 

(04 68 84 73 12). 

 

 

II/ DOSSIER DE CONSULTATION 

 

Il contient : 

- La présente description du dossier de candidature, 

- La description du bien à la vente. 

- Les plans de la parcelle, 

- L’extrait du PLU où se situe le bien et le règlement concerné 

 

 

 

III/ CRITERES DE SELECTION DU CANDIDAT 

 

L’acheteur sera choisi en fonction du prix proposé. 

La mise de réserve est de 340 000 €. 

Toute offre inferieure sera considérée comme irrecevable. 

 

 

IV/ DOSSIER DE CANDIDATURE 

 

Les candidats devront transmettre : 

 

- Une lettre adressée au Maire de la Commune d’Ille sur Tet, sur laquelle il fait 

acte de candidature pour l’achat de la parcelle La Grimolessa. 

 

- Un pli cacheté avec le montant proposé pour l’achat du bien. Ce prix sera net 

vendeur, hors frais notariés. 
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DESCRIPTIF DU BIEN 

 

 

VENTE PARCELLE COMMUNALE (Ille sur Tet - 66130) 
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ANNEXES 

 

 

- Les plans de la parcelle, 

- L’extrait du PLU où se situe le bien et le règlement concerné 
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                                    Parcelle concernée 
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